
                             Barèmes  en euros applicables aux ouvriers du tournage 

                                 & de la construction des décors à compter du 1
er

 Janvier 2008 

 

 

            QUALIFICATION TAUX HORAIRE PRIME SALAIRE 

  D’OUTILLAGE HEBDOMADAIRE (39 h) 

                                                                                                                                            35 Heures +4 h 

x10% 

  

Machiniste  Electricien                                       20,57  €                               4,05 €                                814,51 € 

Conducteur de Groupe                                       22,04 €                              15,20 €                                883,58 € 

Sous-chef Machiniste 

Sous-chef Electricien                                           21,93 €                                4,05 €                                868,10 € 

Chef Machiniste 

Chef Electricien                                                  25,11 €                                4,05 €                                 993,39 € 

EQUIPE DE CONSTRUCTION 

Machiniste  Electricien                                      22,29 €                                 4,39 €                                 882,62 € 

Peintre                                                                 23,10 €                               13,65 €                                923,79 € 

Maçon                                                                  21,90 €                              17,26 €                                 922,71 € 

Menuisier                                                             22,96 €                              18,09 €                                 922,71 € 

Peintre en Lettres 

Peintre en Faux Bois                                           24,24 €                              16,71 €                                 971,77 € 

Mécanicien, Serrurier 

Menuisier Traceur, Staffeur                           

Toupilleur 

Maquettiste                                                        25,91 €                                17,86 €                               1038,71 € 

  

Sculpteur 

Décorateur                                                         26,56 €                                18,31 €                               1064,77 € 

Sous-Chef Machiniste 

Sous-Chef Electricien                                        24,00 €                                  4,35 €                                949,95 €              

Sous-Chef Peintre                                              24,00 €                                13,62 €                                959,22 €

  

Sous-Chef Menuisier 

Sous-Chef Staffeur                                            25,80 €                                18,09 €                               1034,61 € 

  

Chef Machiniste 

Chef Electricien                                                27,25 €                                  4,40 €                               1078,05 € 

   

Chef Peintre                                                      27,25 €                                13,64 €                               1087,29 €. 

Chef Menuisier 

Chef Staffeur                                                     28,16 €                                18,08 €                              1127,58 € 

Chef Sculpteur                                                  28,16 €                                 18,31 €                             1127,81 € 

Chef Constructeur                                            32,66 €                                                                          1286,80 €

   



 

INDEMNITES DE REPAS ET DE CASSE-CROUTE 

Indemnités repas :                  15,65 € 

Indemnités de casse-croûte :   6,36 € 

 

ENGAGEMENT A LA JOURNEE (période inférieure à cinq jours) 

1/39
e
 du salaire hebdomadaire majoré de 50 %. 

REMUNERATION DES HEURES DE NUIT 

Pour la période du 1
er

 avril au 30 septembre entre 22 H 00 et 6 H 00 

Pour la période du 1
er

 octobre au 31 mars entre 20 H 00 et 6 H 00 

Les heures de travail de nuit ainsi définies bénéfiront d’une majoration du salaire de base horaire de 50%       

au-delà de la 8 ème heure de travail de nuit, les heures de travail de nuit seront majorées de 100% 

Accord entré en vigueur le 1
er

 juillet 1994 que seul le syndicat SGTIF CGT n’a pas signé. 

REMUNERATION DES HEURES SUPPLEMENTAIRES 

 Lieux de travail A & B (personnel regagnant chaque soir son domicile habituel) 

 de la 40e à la 45
e
 heure : + 25 % 

 au-delà de la 45
e
 heure : + 100 % 

 

 Lieux de travail C & D (défraiement France et étranger) 

 de la 40e heure à la 46
e
 heure : + 25 % 

 de la 47
e
 heure à la 48

e
 heure : + 50 % 

 au-delà de la 48
e
 heure :         + 100 % 

 

 

 

Nous vous rappelons qu’il existe une convention collective 

 que vous pouvez vous procurer auprès du syndicat. 

 

 

SYNDIQUEZ-VOUS 

Nom  Prénom : _________________________________________________________________________ 

 Profession : __________________________________________________________________________ 

Adresse : __________________________________________________________________________ 

 Code Postal  : __________________ Ville : ____________________________________________ _____ 

 

 


